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Élevage de 34 truies présentes, dont 30 productives, avec une conduite en 5 bandes de 6 truies. Bâtiment 
de 600 m2 mis aux normes et composé de plusieurs blocs (salle gestante, attente saillie, maternité, 
sevrage, post-sevrage, engraissement, …). Renouvellement par achat de cochettes de 180 jours à la 
CPPR. Vente des porcs charcutiers à la CPPR à 201 jours et 107 kg de  poids vif en moyenne. 

Domaine de validité : nombre de truies présentes de 20 à 45 - Nombre de porcs produits/truie 
présente/an de 17,4 à 22,2. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Campagne 2016 : une année marquée par un 
retard de sortie des porcs charcutiers. Compensé 
par une baisse du prix moyen des aliments et une 
augmentation de la production liée à la hausse de 
la productivité et l’alourdissement des porcs 
charcutiers (+1,9kg vif). 

Le prix moyen net perçu par kg de carcasse 
produit a été de 2,76€.  

Conjoncture 2016 = mise à jour du prix d'achat des aliments et des cochettes, du prix de vente des porcs charcutiers et des 
réformes et des résultats techniques. 

L’Exploitation Standard décrit les résultats technico-économiques d’un type de système donné en rythme de croisière. Cette 
synthèse est réalisée  à partir des données et des connaissances issues du suivi des  fermes du Réseau de Références, mais aussi 
des bases de données et de connaissances plus larges (GTE/GTTT, avis d’experts...). Ces références sont représentatives du 
niveau de performance de la majorité des élevages de ce type à La Réunion.  

Se reporter au Cas-Type Objectif de ce même système pour connaître les résultats des exploitations ayant une meilleure 
efficacité (1/3 supérieur) et dont les références représentent autant de marges de progrès accessibles. 
 

REPRODUCTION 
Truies présentes / productives 34 / 30 
Porcelets sevrés/truie productive/an 26,5 
Porcelets sevrés/truie présente/an 22,2 
Porcelets nés totaux/portée 13,7 
Porcelets nés vivants/portée 12,8 
Porcelets sevrés/portée 11,1 
Taux de pertes sur nés totaux (%) 18,9 
Taux de pertes sur nés vivants (%) 13,2 
Nombre de portées sevrées/truie/an 2,38 
Intervalle sevrage saille fécondante (jours) 11,3 
Taux de renouvellement (%) 42 
Portées sevrées/truie réformée 4,8 

 

ALIMENTATION 
Prix de l’aliment consommé (€/T) 320 
Prix de l’aliment reproducteur (€/T) 318 
Prix de l’aliment porcelets (€/T) 391 
Prix de l’aliment engraissement (€/T) 312 

Exploitation Standard - Réunion 

SYSTÈME PORC SPÉCIALISÉ 
NAISSEUR-ENGRAISSEUR  
Conjoncture 2016 

LA MAIN D’OEUVRE 
UMO totale(s) 1,2 
dont UMO salariée(s) 0,0 
  

LES MOYENS DE PRODUCTION 
Nombre de bâtiments 1 
Superficie totale des bâtiments (m2) 600* 

 

PRODUCTION ET VENTE 
Porcs produits/truie présente/an 19,7 
Kg vif produits/truie présente/an 2 109 
Indice global de consommation 3,10 
Âge moyen à la vente (jours) 197 
Prix moyen de vente (€/kg carc.)  2,76 

 

SEVRAGE-VENTE 

Âge des porcelets au sevrage (jours) 28 
Poids moyen entrée / sortie (kg) 8 / 107 
Taux de pertes et saisies (%) 10,9 
Indice de consommation 2,77 
GMQ (g/jour) 571 

* bâtiment pour 34 truies présentes. 
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RÉSEAUX DE  RÉFÉRENCES EN ELEVAGE - POSEI FRANCE - RÉUNION 
Pour plus d’informations : Département Diversification Animale / Chambre d’Agriculture de la Réunion et CPPR 

Sulliman MOULLAN-Animateur technique : sulliman.moullan@reunion.chambagri.fr, Jery RANDRIANASOLO-Coordonnateur : jery.randrianasolo@reunion.chambagri.fr, 
 Geoffrey DESMARTIN-Chargé de mission CPPR : gdesmartin@cppr.fr 

Septembre 2017 
Document édité par l’Institut de l’Élevage - 149 rue de Bercy 75595 Paris CEDEX 12 - www.idele.fr - ISBN : 978-2-36343-880-5  - PUB IE : 00 17 102 012 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

LE COÛT DE PRODUCTION (€ / kg carcasse) 

 
 

LES RÉSULTATS ÉCONOMIQUES Total Par truie 
présente 

Par UMO 
familiale 

Produit Brut 168 677 € 4 961 € 140 564 € 

dont ventes 160 071 € 5 336 € 133 393 € 
dont aides 8 606 € 287 € 7 172 € 

Charges opérationnelles 98 783 € 2 905 € 82 319 € 

dont aliment 77 855 € 2 290 € 64 879 € 
Marge brute 69 894 € 2 056 € 58 245 € 

Charges de structure (hors amortissements) 17 240 € 507 € 14 367 € 
Excédent Brut d'Exploitation 52 654 € 1 549 € 43 879 € 

EBE / UMO familiale 43 879 € 1 291 € 36 565 € 
Annuités et frais financiers CT 23 226 € 683 € 19 355 € 

Revenu disponible pour famille et autofinancement 29 428 € 866 € 24 523 € 
Revenu disponible / UMO exploitant 24 523 € 721 € 24 523 € 
Amortissements et frais financiers LMT 28 384 € 835 € 23 653 € 
Résultat courant 24 270 € 714 € 20 225 € 
Résultat courant / UMO exploitant 20 225 € 595 € 20 225 € 

Produit total 2,940 € 

  dont produit 2,790 € 

  dont aides  0,150 € 
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Aides

Produit hors
aides

Incidence de la
subvention
bâtiment
Charges
supplétives

Aliment

Renouvellement

Charges op.
diverses

Charges de
structure

Coût de production total  2,946 €
Coût de production total hors subvention bâtiment 3,245 €
  

Charges supplétives (1) 0,443 €
   dont rémunération de la main d'œuvre familiale  0,443 € 
   dont rémunération des capitaux propres  0,00 € 

Coût de production hors charges supplétives 2,503 €

Aliment 1,357 €
Renouvellement (2) 0,050 €
Autres charges opérationnelles 0,314 € 
Charges de structure 0,781 €
  dont salaires et charges sociales 0,014 €
  dont amortissements 0,362 €
  dont frais financiers 0,132 €
  dont autres charges de structure 0,287 €

Annuités 0,405 €

Coût de fonctionnement 
(Amortissements remplacés par remboursement des 
annuités d’emprunt) 

2,413 €

 

(1) Hypothèses : rémunération du travail familial  de 1,5 SMIC/UMO, soit 
20 550 €/UMO. Capitaux propres et foncier en propriété non rémunérés. 
 
(2) Achat des reproducteurs - vente des truies de réformes + charges 
d’insémination artificielle  


